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RD 140E1 - Aménagement d'une voie de contournement du centre bourg de Mornac-sur-Seudre

CONSEIL GENERAL DE LA CHARENTE MARITIME

Monsieur Dominique BUSSEREAU, Président du Conseil Général

6 ° Infrastructures routières

 d) toutes routes d'une longueur

inférieure à 3 kilomètres

création d'une nouvelle voirie d'environ 900 ml de long

création d'une voirie nouvelle entre la RD140e1 "route de Breuillet" et la RD140e1 "route de Plordonnier

linéaire de 900 ml environ

largeur totale 13 mètres y compris les fossés

nathalie.vignaud
Texte tapé à la machine
30 juillet 2013

nathalie.vignaud
Texte tapé à la machine
30 juillet 2013

nathalie.vignaud
Texte tapé à la machine
F054-13-P0121
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Le développement et la mise en valeur de la commune de Mornac-sur-Seudre, classée parmi les plus beaux villages de France, passent par le renforcement de l'activité

ostréicole et du tourisme.

- amélioration de la desserte routière (fluidité de trafic, amélioration de la sécurité routière, diminution des nuisances imposées aux riverains). L'implantation du bâti

contraint les caractéristiques des voies rendant très difficile la circulation des poids-lourds. Cette situation se dégrade au cours de la période estivale et l’accueil des

nombreux visiteurs attirés par un des plus beaux villages de France.

- renforcement de l’attractivité du village et développement des circulations piétonnes notamment durant la période estivale (extension ou création de parkings pour

inviter les touristes à stationner à l’entrée du village).

La municipalité a engagé la révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU). Le Plan d’Aménagement de Développement Durable concrétise les réflexions et les

perspectives de développement de M. le maire et son conseil municipal.

L’objectif du projet est de rechercher des solutions techniques qui permettront d’offrir une meilleure desserte routière du port ostréicole et d’améliorer la sécurité des

cheminements.

Travaux réalisés sur plusieurs années car, compte tenu de la nature marécageuse du site, un préchargement sera à réaliser avant l'exécution des

travaux de voirie

- des mesures particulières d'exploitation seront mises en oeuvre par rapport à la sensibilité du site (faune, flore, qualité des eaux, ...)

- pas de stockage ni aucun engin stationné sur les zones d'habitats d'intérêt communautaires.
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- dossier d'incidence Loi sur l'Eau

- dossier d'incidence Natura 2000

réalisation d'une étude d'impact

mètres linéaires

mètres linéaires

mètres carré

longueur 900

largeur 13

superficie 11 700

Mornac sur Seudre (17)

(voir plan de situation en annexe)

Mornac sur Seudre (17) début X=337 790 et Y=84 090

fin X=338 330 et Y=83 985

X

X

1 01 53.4 O 45 42 23.5 N

1 01 25.6 O 45 42 20.0 N
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X

- POS approuvé le 10/02/1975, révisé le 10/06/1998, mise à jour le 10/10/2005, modifié le 27/06/2006, révision

PLU (prescription DCM le 28/07/2008) en cours : zones NAi et NAc

- SCOT du Pays Royannais approuvé le 25/09/2007

X

X

ZNIEFF de type 1 : 540120007 (Marais de la Seudre)

ZNIEFF de type 2 : 540007610 (Marais et vasières de Brouage-Seudre-Oléron)

X

X

X

Espace naturel et zone de stockage de remblai sauvage

x

Mornac-sur-Seudre est une commune soumise à la Loi littoral.

Commune sur un estuaire en aval de la limite

transversale de la mer (LTM)
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X

ZPPAUP arrêté de création du 05/09/05

X

289353 / 21286 / 41667 / 9087 / 12637 / 17605 / 19228

X

X

X

zone de répartition des eaux superficielles : 549

X

X

X

ZPS 11507 (Marais et estuaire de la Seudre) : en limite

ZSC FR5400432 (Marais de la Seudre) : en limite

X

Eglise priorale St Pierre située à environ 450 mètres de la zone d'étude :

- Choeur et transept : immeuble classé Monument Histoique le 25/11/1948

- Nef : immeuble inscrit au titre des Monuments Historiques le 03/03/1952

Mornac-sur-Seudre fait partie des communes qui doivent

être couvertes par un PPRN d'ici 2014.
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X

X

rétablissement du chenal

X

terrassements routiers avec évacuation des matériaux non conformes

X

apport de matériaux bitumineux, calcaires ou sableux issus de carrières proches et

homologuées

X

sur l'aire d'étude, les habitats d'intérêt communautaires couvrent une superficie

d'environ 3,05 hectares. Le projet risque de détruire environ 0,6 hectares d'habitats

d'intérêt communautaires.

Incidence notable pour les loutres d'Europe.

X sur les ZNIEFF de type 1 et 2, la ZPS, la ZSC
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X

11 700 m2 d'espaces naturels

X

X

X

X

X

X

- en phase travaux

- après mise en service (déplacement des nuisances du centre bourg à la périphérie

du village)

X

X

X

X

en phase travaux
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X

X
après mise en service uniquement la nuit (phares des véhicules)

X

- en phase travaux

- après mise en service, déplacement de ces rejets du centre bourg à la périphérie du

village

X

création de fossés et de bassins de décantation avant rejet dans le chenal

X

pas de déchets, évacuation des déblais

X

X

renforcement de l'attractivité communale, sécurisation des cheminements piétonniers

et du centre bourg














